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ERRATUM
à l'instruction n° 30/DEF/DPMM/PM/2 du 4 juillet 2016 relative à l'accès au brevet technique des quartiers-maîtres et

matelots de la flotte.
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ÉTAT-MAJOR DE LA MARINE : bureau « organisation ».

ERRATUM à l'instruction n° 30/DEF/DPMM/PM/2 du 4 juillet 2016 relative à l'accès au brevet
technique des quartiers-maîtres et matelots de la flotte.

Du 31 août 2016
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Texte modifié :

Instruction n° 30/DEF/DPMM/PM2 du 4 juillet 2016 (BOC n° 39 du 25 août 2016, texte 25 ;
BOEM 222.1.3.3).

Référence de publication : BOC n° 41 du 8 septembre 2016, texte 16.

L'instruction n° 30/DEF/DPMM/PM2 du 4 juillet 2016 est modifiée comme suit :

Au point « 6.2. Critères de présélection et de sélection. ».

Après : « La durée des services accomplis. » ;

Ajouter : « L'avis du commandant de formation. ».
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